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nommés et rémunérés en vertu de la Loi sur la fonction 
publique, (chapitre. F-3.1.1), le traitement de chacun étant 
fi xé périodiquement par le Protecteur du citoyen à l’inté-
rieur des échelles;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur les condi-
tions de travail des employés du Protecteur du citoyen, le 
Protecteur du citoyen a l’obligation, comme employeur et 
à l’égard des matières qui y sont énumérées, d’appliquer, 
avec les adaptations nécessaires, les dispositions des 
conventions collectives des syndicats créés en vertu du 
Chapitre IV de la Loi sur la fonction publique, notamment 
les lettres d’entente concernant les mesures permettant 
à certains employés occasionnels d’accéder au statut 
d’employé temporaire;

ATTENDU QUE, en application de ce règlement, il y a 
lieu de porter l’effectif total du Protecteur du citoyen de 
132 postes à 133 postes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre :

QUE l’effectif total du Protecteur du citoyen soit établi 
à 133 postes;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 227-
2008 du 19 mars 2008.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58778

Gouvernement du Québec

Décret 1211-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de Me Anne Trotier 
comme secrétaire générale associée à la législation au 
ministère du Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE Me Anne Trotier, sous-ministre associée au minis-
tère de la Justice, administratrice d’État II, soit nommée 
secrétaire générale associée à la législation au ministère 
du Conseil exécutif, administratrice d’État I, avec le rang 
et les privilèges d’une sous-ministre, au traitement annuel 
de 189 847 $ à compter du 7 janvier 2013;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Anne 
Trotier comme sous-ministre du niveau 3.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58779

Gouvernement du Québec

Décret 1212-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Abdoul 
Aziz Niang comme sous-ministre adjoint par inté-
rim au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur des ana-
lyses et des politiques, Direction générale des pêches et 
de l’aquaculture commerciales, ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation, cadre classe 3, soit 
nommé sous-ministre adjoint par intérim à ce ministère 
à compter du 20 décembre 2012;

QU’à ce titre, monsieur Abdoul Aziz Niang reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, monsieur Abdoul Aziz Niang 
soit remboursé, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 200 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, monsieur Abdoul Aziz Niang 
soit remboursé des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de ses fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58780
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